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PLUVIOMETRIE  
Répartition des pluies – cumul hebdomadaire du 17/06 au 23/06/2024– échelle du Min au Max (0 à 82 mm) 

Source IFV 

 

 

 

MILDIOU Période de forte sensibilité toujours en cours. De 
nouveaux symptômes sont observés notamment dans le 
Gard et l’Hérault 

OÏDIUM Progression significative sur grappes. 

Période de haute sensibilité en cours 

EUDEMIS Vol et pontes de 2ème génération en cours Les 1ères 

perforations sont visibles. 

ANNEXE Les techniques et produits de biocontrôles  

N°15 – 25 juin 2024 
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STADES PHENOLOGIQUES 
Dans les parcelles observées, les stades phénologiques 
varient de : 

• « baies à taille de grain de plomb » (stade 29 ou 
BBCH 73) dans les secteurs tardifs et/ou 
parcelles tardives, 

• à « fermeture de la grappe » (stade 33 ou L ou 
BBCH 77) en zones précoces. 
 

Les stades majoritairement observés vont de « baies à 
taille de pois » (stade 31 ou K ou BBCH 75) à « fermeture 
de la grappe » (stade 33 ou L ou BBCH 77). 

 

MILDIOU (Plasmopara viticola) 

• Situation aux vignobles 

 Aude 

Quelques nouveaux symptômes avec sporulations 
principalement dans les secteurs Limouxin, Malepère, Razès, 
Cabardès et Carcassonnais sont relevés sur feuilles et grappes 
mais restent minoritaires. On note spécifiquement une 
extension des symptômes sur feuilles à partir d’anciennes 
taches nécrosées. Sur grappes la forme « rot gris » est visible 
sur les cépages les plus tardifs. La forme « rot brun » pour le 
moment n’est pas repérée. 

 Gard 

La situation générale a encore évolué défavorablement depuis 
la semaine dernière. De nombreuses nouvelles taches sont apparues sur jeunes feuilles et entre-
cœur. Le développement des symptômes sur grappes sous la forme de « rot brun » 
(brunissement de la baie à partir du pédoncule) s’est accentué notamment en relation avec les 
pluies du 9 juin.  

Les vieilles taches sont, très souvent, encore fructifiées. Des symptômes de mildiou mosaïque 
sont visibles. 

17-juin 18-juin 19-juin 20-juin 21-juin 22-juin 23-juin

ALAIGNE 0 0 3,7 7,2 0,1 2,8 1,5

CAZILHAC 0,2 0 0 4,3 0,1 4,6 0,6

LEZIGNAN 0,8 0 3 1,9 0 0 0

LIMOUX 0 0 0,1 4,4 0,3 2,6 1,1

NARBONNE 0,1 0 4 2,1 0 0 0

AIGUES-MORTES 0 0 2,2 3,9 0 3,6 0

BARJAC 0 0 2,4 7,2 0 0,2 0

CARDET 0 0 2,8 6,8 0 0 0

CHUSCLAN 0 0 1 7 6,4 1,4 0

SAINT-GILLES 0 0 3,1 4,9 0 1,9 0

VILLEVIEILLE 0 0 4,4 3,5 0 1,4 0

MARSEILLAN 0,1 0 2,4 5,4 0 0 0

OLONZAC 1,2 0 3 1,2 0 0,1 0

POUZOLLES 1,1 0 6,2 2,4 0 0 0

PUISSERGUIER 1 0 4,2 1,8 0 0 0

SAINT-JEAN-DE-FOS 0 0 6,4 6,8 0 0,2 0

VALFLAUNES 0 0 2,6 6,2 0 1 0

ESTAGEL 0 0 1,3 6,4 0 0 0

LAROQUE-DES-ALBERES 0,1 0 6,1 7,9 0 0 0,1

LLUPIA 0 0 6,9 3 0 0 0

PIA 0 0 5,6 1,8 0 0 0

RODES 0 0 8 1,8 0 0 0

AUDE

GARD

HERAULT

PO

 

Rot gris 

 
« Baies à taille de pois » (stade 31 ou K 

ou BBCH 75) et « fermeture de la 
grappe » (stade 33 ou L ou BBCH 77) 
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La maladie est en progression partout dans le département, à ce jour plus aucune parcelle de 
notre réseau n’est indemne. Les pluies du jeudi 20 juin généralisées à l’ensemble du département 
ont engendrés une nouvelle vague de contaminations qui devraient s’extérioriser d’ici quelques 
jours. Des pertes de récoltes sont déjà constatées notamment sur Grenache, d’autres cépages 
sont touchés. Les nouvelles sorties de symptômes vont aggraver la situation dans certaines 
exploitations où les pertes de récolte sont déjà conséquentes. 

 Hérault 

Comme la semaine dernière, le nombre de parcelles avec symptôme semble stabilisé. Tous types 
de symptômes sont observés sur feuilles (taches fraîches et anciennes, forme mosaïque) mais 
aussi sur grappes (rot-gris, rot brun). 

• Dans le Minervois, le Biterrois et la Basse Vallée de l’Hérault, peu de nouveaux 
symptômes sont notés dans les parcelles qui étaient déjà atteintes, tout au plus quelques 
taches fraîches. Les symptômes évoluent sur la forme mosaïque et sont peu fructifiés. 

• Dans les Hauts Coteaux, la Vallée de l’Orb-Lodévois, la Moyenne Vallée de 
l’Hérault, le Montpelliérais et le Nord-Montpelliérais, quelques symptômes sur feuilles 
sont observés. Sur grappes, la majorité des symptômes sont désormais secs et tombent. 
Dans de rares parcelles de la Vallée de l’Orb-Lodévois, de la Moyenne Vallée de l’Hérault 
et du Nord-Montpelliérais des pertes de récolte de l’ordre de 10 à 50 % sont notées. 

 Pyrénées-Orientales 

Des symptômes parfois sporulants sont visibles sur feuilles. Sur grappes des symptômes de type 
rot gris et rot brun sont encore observés au vignoble.  

Les parcelles touchées présentent, sauf de rares exceptions, une fréquence et une intensité 
d’attaque faible. 

Cependant toute humidité ou orage sont susceptibles de relancer la maladie sur feuilles et sur 
grappes. 
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• Données de la modélisation  

 Potentiel Système (modélisation arrêtée au 23 juin compris) : 

J = 24 juin Situation J-7 à J Simulation J à J+7 

Risque 

modélisé 

Mildiou  

 

Le Risque modélisé est redevenu faible 

voir très faible dans l’ensemble de la région, 

à l’exception encore, de quelques secteurs 

:  

Pyrénées-Orientales : la Plaine Sud Tech, 

Bas Conflent et les Aspres 1ers coteaux 

Aude : Limoux et le nord-ouest du 

Cabardès et de Malepère  

Hérault : le Montpelliérais et le centre de 

l’Hérault avec notamment le nord-est de la 

Vallée de l’Orb et la Basse Vallée de 

l’Hérault 

Gard : Les Garrigues Sommiérois, Uzège 

Ouest et la Vallée du Rhône Nord 

Le Risque modélisé se maintient pendant les 

7 prochains jours sur l’ensemble de la région. 

Contaminations 

Des contaminations ont été modélisées sur 

les pluies prévues entre le 19 et le 23 juin 

dans : 

Gard : Sommiérois (19/06), Bassin Alésien, 

Uzège, Uzège Ouest, Vallée de la Cèze, 

Vallées du Rhône et Vivarais (20/06)  

Hérault : Biterrois, Vallée de l’Orb, Basse 

Vallée de l’Hérault, Nord-Montpelliérais, 

(20/06) 

Aude : Cabardès et Haute Corbières 

(19/06), Limouxin (20/06 puis 23/06) 

Pyrénées-Orientales : Bas Conflent, 

Fenouillèdes (19/06), Aspres 1ers Coteaux, 

Plaine (nord et sud Tech) (20/06),  

Etats des contaminations prévues au 23 

juin sur vignoble non traité : 

FTA >5% : Cabardès, Malepère (11), 

Costières, Garrigues Ouest, Vallée du 

Rhône Sud, Vivarais (30), Biterrois (34) 

FTA >10 % : Limouxin (11), Uzège, Vallée 

de la Cèze, Vallée du Rhône Nord (30), 

Basse Vallée de l’Hérault, Nord 

Montpelliérais, Vallée de l’Orb (34), Cru 

Banyuls, Fenouillèdes, Haute Vallée de 

l’Agly, Plaine Nord Tech (66) 

FTA >20% : Bassin Alésien (30), 

Montpelliérais (34), Moyenne Vallée de 

l’Agly (66) 

FTA > 30% : Garrigues, Sommiérois, 
Uzège Ouest (30) 

FTA >40% : Aspres 1ers Coteaux, Bas 

Conflent, Plaine Sud Tech (66) 

Les autres secteurs non nommés ci-dessus 
affichent donc des FTA<5%  

Des contaminations potentielles ont été 

détectées sur les pluies prévues le 29 juin sur 

le Cabardès et le Limouxin. 

Aucunes nouvelles contaminations ne sont 

prévues dans le reste de la région pour cette 

semaine. 

Etats des contaminations prévues au 30 juin 

sur vignoble non traité : 

FTA >5% : Cabardès, Malepère (11), 

Costières, Garrigues Ouest, Vallée du Rhône 

Sud, Vivarais (30), Biterrois (34) 

FTA >10 % : Limouxin (11), Uzège, Vallée de 

la Cèze, Vallée du Rhône Nord (30), Basse 

Vallée de l’Hérault, Nord Montpelliérais, Vallée 

de l’Orb (34), Cru Banyuls, Fenouillèdes, 

Haute Vallée de l’Agly, Plaine Nord Tech (66) 

FTA >20% : Bassein Alésien (30), 

Montpelliérais (34), Moyenne Vallée de l’Agly 

(66) 

FTA >30% : Garrigues Sommiérois, Uzège 

Ouest (30) 

FTA >40% : Aspres 1ers Coteaux, Bas 

Conflent, Plaine Sud Tech (66) 

Les autres secteurs non nommés ci-dessus 
affichent donc des FTA<5%  

Sorties 

Les sorties théoriques faisant suite aux 

contaminations du :  

14 juin sont modélisées entre le 19 et le 21 

juin dans le Bassin Alésien, Garrigues 

Ouest, Garrigues Sommiérois, Uzège 

Ouest, Vallée de la Cèze et Vallée du 

Rhône Nord (30), Minervois, Vallée de 

Les sorties théoriques issues des 

contaminations du :  

20 juin sont prévues entre le 24 et le 27 juin 

dans le Cabardès, les Hautes Corbières, le 

Limouxin (11), Bassin Alésien, Garrigues 

Sommiérois, Uzège Ouest, Vallée de la Cèze, 

Vallée du Rhône Nord (30), Biterrois, Vallée de 
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*FTA = Fréquence théorique d’attaque ; somme de toutes les contaminations primaires. Equivaut 
au pourcentage d’organes touchés par la maladie (feuilles et grappes confondues). 

Attention : depuis le début de la campagne, cette modélisation est en décalage et ne reflète pas 
la réalité du terrain (pluviométrie et observation des foyers primaires). 

 

 MILSTOP (modélisation arrêtée au 16 juin compris) :  

 
 
D’après la modélisation, les conditions météorologiques enregistrées entre le 17 juin et le 23 juin 
2024 génèrent des contaminations secondaires théoriques sur toutes les stations de la 
région :  

Pour les départements de l’Aude et de l’Hérault, les sorties des contaminations secondaires 
sont attendues à partir du 30 juin (si présence de foyers primaires). 

L’indice de risque Mildiou est globalement en augmentation Modérée à Forte. 

Pour le département du Gard, les sorties des contaminations secondaires sont attendues à 
partir du 2 juillet (si présence de foyers primaires). 

L’indice de risque Mildiou est en augmentation Modérée à Forte. 

Pour le département des Pyrénées-Orientales, les sorties des contaminations secondaires 
sont attendues à partir du 1er juillet (si présence de foyers primaires). 

L’indice de risque Mildiou est en augmentation Modérée à Forte. 

Repiquages théoriques liés 

aux pluies et aux 

hygrométries du 10 au 16 

juin 2024, si présence de 

foyers primaires, à partir du 

:

Repiquages théoriques liés 

aux pluies et aux 

hygrométries du 17 au 23 

juin 2024, si présence de 

foyers primaires, à partir du 

:

indice de 

risque allant 

de -5 à +5

Alaigne 23-juin 02-juil + 1,6 h

Carcassonne 23-juin 03-juil + 1,4 h

Leucate 23-juin 30-juin + 1,8 h

Lézignan 27-juin 03-juil + 1,2 =
Narbonne 27-juin 30-juin + 0,8 k

Bagnols sur Cèze 23-juin 03-juil + 2,4 h

Bourdic 23-juin 02-juil + 1,9 k

Cardet 23-juin 03-juil + 1,5 k

Générac 23-juin 03-juil + 1,5 h

Sommières 23-juin 02-juil + 1,7 h

Tavel 23-juin 02-juil + 2,0 h

Vauvert 23-juin 02-juil + 2,4 h

Olonzac - 03-juil - 0,5 =
Laurens - 03-juil + 0,4 k

Prades sur Vernazobres - 30-juin + 0,3 k

Béziers 27-juin 02-juil + 0,7 k

Villemagne - 03-juil -0,3 k

Marseillan 23-juin 30-juin + 1,8 k

Pouzolles - 30-juin + 1,2 h

Plaissan 23-juin 02-juil + 2,6 k

Saint Jean de Fos 23-juin 03-juil + 2,1 h

St Christol 23-juin 03-juil + 1,4 h

Frontignan 24-juin 02-juil + 2,7 h

Valflaunès 27-juin 03-juil + 1,4 k

Laroque des Albères 23-juin 01-juil + 2,8 h

Perpignan 23-juin 02-juil + 0,8 k

Saint Paul de Fenouillet - 03-juil + 0,5 k

Aude

Gard

Hérault

Pyrénées-

Orientales

l’Orb, Basse Vallée de l’Hérault, Nord 

Montpelliérais (34) 

l’Orb, Basse Vallée de l’Hérault, Montpelliérais, 

Nord Montpelliérais (34), Aspres 1ers Coteaux, 

Bas Conflent, Fenouillèdes et la Plaine (nord 

et sud Tech) ( (66) 

Les sorties théoriques issues des 

contaminations du 29 juin sont annoncées 

pour le 4 juillet. 

Bleu = démarrage ou nouvelles contaminations 
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Évaluation du risque :  

La période de forte sensibilité est en cours. La vigne peut connaitre des dégâts jusqu’à la 
fermeture de la grappe/début véraison.  

Le risque est globalement en augmentation cette semaine. 

Cependant, d’après la modélisation, la maladie reste en phase épidémique sur toutes les stations 

de la région.  

Des sorties de symptômes sont encore attendues dans les prochains jours. Compte tenu du 
développement de la végétation et des stades phénologiques le risque se maintient.  

Recherchez activement les symptômes dans les parcelles sensibles, restez vigilant à l’annonce 
de nouvelles pluies et ou humidités car elles sont susceptibles d’engendrer de nouvelles 
contaminations. 

Techniques alternatives :  

Il existe des produits de biocontrôle utilisable contre cette maladie. Pour connaître ces produits 

et leurs utilisations consulter l’annexe ci-jointe. 

Méthodes prophylactiques : 

- maintenir le couvert végétal ras sous le rang, dans l'inter rang et limiter au maximum le 

travail du sol afin de restreindre la remontée d'humidité dans la souche, 

- raisonner les travaux d'entretien du sol (préserver les passages du tracteur pour être en 

mesure de renouveler la protection même en cas de pluies notamment dans les parcelles à 

mauvaise portance). 

 

Résistance : le mildiou présente des résistances vis-vis de certains produits phytosanitaires. Il 

est important de les connaître et d’adapter son calendrier de traitement en fonction de ce risque 

de résistance. Pour en savoir plus, consultez la note nationale en cliquant ICI  

OÏDIUM (Erysiphe necator) 

• Situation aux vignobles 

 Aude 

Des symptômes sur grappes sont bien visibles 
dans les parcelles sensibles. On note une 
augmentation de la fréquence des parcelles 
atteintes, l’intensité augmente légèrement. 

 Gard 

La maladie est toujours en progression cette 
semaine. De plus en plus de parcelles présentent 
des symptômes sur grappes à des intensités 
souvent faibles. 

Lorsque la maladie était déjà présente, elle a pu 
progresser fortement. Ces symptômes sont 
observés régulièrement sur des cépages 
sensibles (Chardonnay, Carignan…) et parfois également sur d’autres cépages (Grenache, 
Merlot…). 

 Hérault 

Cette semaine, 46 % des parcelles présentent des symptômes sur grappes. Une forte 
progression est donc constatée. Cette progression sur grappes est notée dans toutes les unités 
agroclimatiques sauf dans le Nord Montpelliérais et, dans une moindre mesure dans la Vallée de 
l’Orb-Lodévois. 

Dans de rares parcelles, plus de 30 % des grappes présentent des symptômes. 

 Pyrénées-Orientales 

La maladie est présente dans de nombreuses parcelles sur tous les cépages. Les symptômes 
sur feuilles sont toujours visibles. 

 

Symptôme d’oïdium sur grappe 

https://www.r4p-inra.fr/wp-content/uploads/2024/01/NC2024_vigne.pdf


 

BULLETIN DE SANTÉ DU VÉGÉTAL Viticulture - Édition Languedoc-Roussillon - N°15 DU 25 JUIN 2024 – Page 7 sur 12 

Sur grappes, les symptômes sont facilement visibles sur baies. La fréquence et l’intensité des 
symptômes sur grappes augmentent encore cette semaine. 

Nous sommes à fermeture de la grappe et la présence de la maladie est importante au sein des 
grappes. 

Evaluation du risque : période de haute sensibilité de la vigne toujours en cours. Le risque est 
en augmentation. 

Surveillez les symptômes et les stades phénologiques dans vos parcelles. 

Méthodes prophylactiques : 

Favoriser l’aération des grappes par l’effeuillage et le palissage. L’oïdium est sensible aux 

rayons ultra-violets. 

 

Techniques alternatives :  

Il existe des produits de biocontrôle utilisable contre cette maladie. Pour connaître ces produits 

et leurs utilisations consulter l’annexe ci-jointe. 

 

Résistance : l’oïdium présente des résistances vis-vis de certains produits phytosanitaires. Il 

est important de les connaître et d’adapter son calendrier de traitement en fonction de ce risque 

de résistance. Pour en savoir plus, consultez la note nationale en cliquant ICI  

CICADELLE VECTRICE DE LA FLAVESCENCE 

DOREE (Scaphoideus titanus) 

• Situation aux vignobles 

 Aude 

Une majorité de larves au stade L3 mais aussi L4 ont été 
identifiées dans les secteurs à historique (Limouxin, Narbonnais, 
Minervois…). Les 1ers symptômes apparaissent progressivement 
au vignoble et sont facilement repérables. 

 Gard 

Des symptômes sont observés au vignoble. 

 Hérault 

Des adultes sont piégées sur la commune de Boisseron dans le 
Montpelliérais. 

De nouveaux symptômes sont observés sur foyers historiques 
dans la Basse Vallée de l’Hérault et dans le Montpelliérais. 

 Pyrénées-Orientales 

Des cicadelles sont encore visibles en nombre important dans quelques parcelles du vignoble 
départemental. Des symptômes sont déjà bien visibles au vignoble. 

Évaluation du risque : dès à présent, il est primordial de repérer les parcelles avec symptômes 

et marquer les souches atteintes pour les arracher le plus tôt possible. 

L’arrêté préfectoral est publié. (Arrêté préfectoral 2024 organisant la lutte contre la Flavescence 

dorée de la vigne en Occitanie) ainsi qu’un communiqué rappelant « les règles de mise en œuvre 

des mesures de lutte ». 

  

 

Symptôme de flavescence dorée 
sur cépage noir 

 

https://www.r4p-inra.fr/wp-content/uploads/2024/01/NC2024_vigne.pdf
https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/arrete-prefectoral-2024-organisant-la-lutte-contre-la-flavescence-doree-de-la-a9103.html
https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/arrete-prefectoral-2024-organisant-la-lutte-contre-la-flavescence-doree-de-la-a9103.html
https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/flavescence-doree-dates-d-interventions-pour-les-traitements-obligatoires-2024-a9104.html
https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/flavescence-doree-dates-d-interventions-pour-les-traitements-obligatoires-2024-a9104.html
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BLACK ROT (Guignardia bidwellii) 

• Situation aux vignobles 

 Aude, Hérault, Pyrénées-Orientales 

Les observations ne relèvent pas de nouveaux symptômes. La 
maladie est en phase de stagnation. 

 Gard 

Une extériorisation de symptômes est observée sur grappes dans 
la Vallée de la Cèze et localement  dans le Bassin Alésien. La 
fréquence et l’intensité d’attaques sont faibles : ponctuellement 
des baies symptomatiques sont observées dans des parcelles à 
historiques. Aucun nouveau symptôme sur feuilles n’est observé.  

Ailleurs, dans le département aucun symptôme n’est visible sur 
grappe. 

Evaluation du risque : le risque est moyen à faible. 

Nous sommes encore dans la période de forte sensibilité de la vigne.  

Surveillez l’apparition de symptômes sur feuilles et/ou grappes dans les parcelles sensibles. 

TORDEUSES DE LA GRAPPE 

• Eudémis (Lobesia botrana) 

 Données de la modélisation LOB : 2ème génération :  

 

• Situation aux vignobles 

 Aude 

Le vol de la 2ème génération continue sur le Narbonnais et Minervois. Il a démarré sur bon nombre 
de pièges de l’Ouest audois et notamment du Carcassonnais avec des prises de 3 à 6 papillons. 
Les 1eres pontes ont été repérées dans le secteur Est du département (Narbonnais, Hautes 
Corbières…) en faible quantité. 

 

 

Début du vol de 2ème 

génération (5 % des imagos) 

à partir du

Début des pontes de 2ème 

génération (5 % des pontes) 

à partir du

Début des éclosions de 2ème 

génération (5 % des larves L1) 

à partir du 

Début du vol de 3ème 

génération (5 % des 

imagos) à partir du

Alaigne 23-juin 27-juin 04-juil -

Carcassonne 07-juin 12-juin 19-juin -

Leucate 06-juin 11-juin 19-juin -

Lezignan 02-juin 07-juin 15-juin -

Narbonne 05-juin 09-juin 17-juin -

Bagnols sur Cèze 07-juin 11-juin 19-juin -

Bourdic 10-juin 14-juin 22-juin -

Cardet 09-juin 14-juin 21-juin -

Générac 06-juin 10-juin 18-juin -

Sommières 05-juin 09-juin 17-juin -

Tavel 08-juin 13-juin 20-juin -

Vauvert 06-juin 11-juin 19-juin -

Olonzac 03-juin 07-juin 15-juin -

Laurens 10-juin 14-juin 22-juin -

Prades sur Vernazobres 06-juin 10-juin 18-juin -

Béziers 05-juin 09-juin 17-juin -

Villemagne 20-juin 24-juin 02-juil -

Marseillan 04-juin 09-juin 16-juin -

Pouzolles 05-juin 09-juin 17-juin -

Plaissan 04-juin 08-juin 16-juin -

Saint Jean de Fos 04-juin 08-juin 16-juin -

St Christol 04-juin 08-juin 16-juin -

Frontignan 04-juin 09-juin 17-juin -

Valflaunès 09-juin 13-juin 21-juin -

Laroque des Albères 29-mai 02-juin 09-juin 09-juil

Perpignan 28-mai 01-juin 08-juin 08-juil

Saint Paul de Fenouillet 13-juin 18-juin 26-juin -

Aude

Gard

Hérault

Pyrénées 

Orientales

 
Taches de black rot  
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 Gard 

Le vol de la 2ème génération continue sur l’ensemble du département. Il s’intensifie dans les 
secteurs tardifs (vallée du Rhône Nord). Des pontes fraîches sont observées dans tous les 
secteurs du département. Dans la Vallée du Rhône Sud et les Costières, certaines zones 
présentent déjà des pontes au stade tête noire et/ou écloses.  

Des dépassements de seuil de nuisibilité sont régulièrement observés notamment dans la Vallée 
du Rhône Nord et Sud ainsi que les Costières.  

 Hérault 

Le vol de 2ème génération est toujours en cours en zones précoces et moyennes, il débute en 
zones tardives. Les effectifs relevés dans les pièges restent globalement faibles. 

En zones moyennes, les 1ères pontes sont observées : Aniane, Boisseron, Cébazan, Florensac, 
Montaud, Nébian, Pinet, Pouzolles, Saint Drézéry, Valergues. 

En zones précoces, alors que le dépôt se poursuit, des œufs au stade tête noire ainsi que les 
1ères éclosions sont visibles. Aux communes de la semaine dernière s’ajoutent Cessenon sur Orb, 
Cournonterral, Entre-Vignes, Gignac, Lieuran-Cabrières, Montady, Puilacher, Puisserguier, 
Quarante, Saint André de Sangonis et Saint Jean de Fos. 

 Pyrénées-Orientales 

Le vol de la 2ème génération est toujours en cours. 

Les 1ères pontes sont visibles dans le secteur du Bas Conflent.  

Les 1ers foyers de perforations sont visibles dans le secteur de la Plaine. Les larves observées 
dans ces foyers sont au stade L1-L2. 

Évaluation du risque : le risque est en augmentation.  
Suivre le vol de la 2ème génération et les dépôts de pontes. 

Seuil indicatif de risque : 5 à 10 pontes pour 100 grappes. 

• Pyrale du Daphné (Cryptoblabès gnidiella) 

 Aude 

Le vol continue dans les différents secteurs du département 
avec par exemple 27 papillons sur la commune de Homps. 
Pour le moment, les secteurs Cabardès, Malepère, Razès, 
Carcassonnais et Limouxin semblent épargnés. 

Des chenilles de différents stades larvaires sont toujours bien 
visibles dans les grappes et font des dégâts. 

Il est impératif de réaliser des observations précises afin de 
déterminer le niveau d’infestation. 

 Gard 

Dans l’ensemble du département, les captures continuent en 
faible quantité.   

Des jeunes larves et petits foyers sont ponctuellement 
observés (principalement dans des Chardonnay) dans 
plusieurs secteurs (Costières, Vallée du Rhône Sud et Bassin 
Alésien). 

 Hérault 

Des papillons sont toujours relevés dans les parcelles du 
réseau de suivi. Les pièges de la Vallée de l’Orb-Lodévois et 
du Nord Montpelliérais ne capturent toujours pas. 

Les effectifs vont de 1 à 14 papillons par semaine. 

 

  

Larve de Cryptoblabes gnidiella et  

dégâts (glomérules) 

Ponte d’eudémis en évolution Ponte au stade tête noire Ponte fraîche 
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Les 1ères larves (petits stades) sont observées dans le Biterrois (Nissan les Ensérune) et la Basse 
Vallée de l’Hérault (Mèze). 

 Pyrénées-Orientales 

Des papillons sont visibles dans les pièges des secteurs de la Plaine (Nord et Sud Tech) et des 
Aspres 1ers coteaux. Leur nombre reste constant. 

Des larves à tous les stades sont toujours visibles dans les grappes dans les secteurs de la Plaine 
Nord Tech, les Aspres 1ers coteaux et la Moyenne Vallée de l’Agly. 

Des dégâts significatifs sont déjà visibles sur certaines parcelles. 

Évaluation du risque : à ce jour, le risque est en augmentation. 

• Ephestia sp  

 Hérault  

Dans les Hauts-Coteaux, le Biterrois et les Basse et Moyenne Vallée de l’Hérault, des captures 
sont notées dans les pièges installés pour suivre les populations de la pyrale du Daphné. Les 
effectifs restent faibles. 

Evaluation du risque : le risque reste faible 

• Eulia (Argyrotaenia ljungiana) 

 Gard 

Des larves sont visibles localement dans le Bassin Alésien. 

 Hérault 

Le vol de 2ème génération se termine. Les effectifs sont très faibles cette semaine. Quelques 
larves d’eulia (1ère génération) sont encore visibles dans des glomérules dans le Biterrois 
(Puisserguier). 

Evaluation du risque : le risque reste faible 

POURRITURE GRISE (Botrytis cinerea) 
 Gard, Hérault 

Les 1ers symptômes sur grappes sont observés ponctuellement dans le Sud des Costières et le 
Montpelliérais, sur Chardonnay. 

CICADELLE VERTE (Empoasca vitis) 

 Aude 

On note la présence de l’insecte de manière disparate sur l’ensemble du département, pour le 
moment il n’y a pas de grillures sur le feuillage. 

 Hérault 

Quelques larves sont notées au vignoble. Des grillures sont encore signalées dans les Basse et 
Moyenne Vallée de l’Hérault et le Nord Montpelliérais. 

Évaluation du risque : à ce jour, le risque est faible. 

Seuil indicatif de risque au printemps : 200 larves pour 100 feuilles observées. 

MALADIE DU BOIS 
 Vignoble régional 

Des symptômes de Black-Dead-Arm et/ou Esca (formes lente et apoplectique) sont plus 
facilement visibles au vignoble. 

Evaluation du risque : repérez les souches exprimant des symptômes qui pourront être gérées 

par voie prophylactique. 
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RAVAGEURS SECONDAIRES 

• Galles phylloxériques 

 Hérault 

Dans certaines parcelles, de nombreuses galles sont observées notamment 
sur jeunes feuilles. Les symptômes sont en progression dans le Biterrois et 
peuvent atteindre la zone apicale et limiter la pousse 

Évaluation du risque : risque faible. 

 

• Altise de la vigne 

 Hérault 

Des larves d’altise et des dégâts sur feuilles sont signalés. 

Évaluation du risque : risque très localisé. 

 

 

ACCIDENT PHYSIOLOGIQUE 
 Vignoble régional 

L’ensemble des secteurs sont concernés par de la coulure et du 
millerandage. Les cépages les plus impactés sont le Merlot et les 
Grenaches, mais d’autres sont aussi concernés : Chardonnay, Cinsault, 
Viognier… 

 

 

 

 

 

 

 

AUTRES OBSERVATIONS  

• Plantes invasives 

 Hérault 

De la cuscute est observée dans le Montpelliérais. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Galles phylloxériques 

sur apex de vigne 

 

Larve d’altise et dégât sur feuille de vigne 

 

 
Coulure sur Carignan 

 

Cuscute sur vigne 



 

BULLETIN DE SANTÉ DU VÉGÉTAL Viticulture - Édition Languedoc-Roussillon - N°15 DU 25 JUIN 2024 – Page 12 sur 12 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Crédit photos : Chambres d’agriculture de la zone Languedoc-Roussillon  

et Groupe Guide des Vignobles Rhône-Méditerranée. 

 

 

Prochain BSV le 25 juin 

 

REPRODUCTION DU BULLETIN AUTORISEE SEULEMENT DANS SON INTEGRALITE (REPRODUCTION PARTIELLE INTERDITE) 

Ce Bulletin de Santé du Végétal a été préparé par les animateurs filière viticulture des Chambre d’agriculture de l’Aude, du Gard, de 
l’Hérault et des Pyrénées-Orientales avec la participation du comité de validation et élaboré sur la base des observations réalisées par 
les Chambres d’agriculture de l’Aude, du Gard, de l’Hérault et des Pyrénées-Orientales, l’ADVAH, FREDON Occitanie, Péris SAS, Ets 
Perret, Maison Sinnae et Neoterra. 

Ce bulletin est produit à partir d'observations ponctuelles. S'il donne une tendance de la situation sanitaire régionale, celle-ci ne peut pas 
être transposée telle quelle à la parcelle. La CRA d’Occitanie dégage donc toute responsabilité quant aux décisions prises par les 
agriculteurs pour la protection de leurs cultures et les invite à prendre ces décisions sur la base des observations qu'ils auront réalisées 
et en s'appuyant sur les préconisations issues de bulletins techniques. 

 

Consultez la note nationale sur Ecophytopic  

 

Téléchargez la note nationale Focus abeilles – 
pollinisateurs – règlementation  

en cliquant ICI 

 

 

 

 

Consultez et/ou téléchargez la Note Nationale Biodiversité - Oiseaux en vous rendant sur la page Ecophytopic 

https://ecophytopic.fr/pic/prevenir/notes-nationales-biodiversite
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwip7NHE-ZiEAxUYAfsDHft9CeMQFnoECBEQAQ&url=https%3A%2F%2Fecophytopic.fr%2Fsites%2Fdefault%2Ffiles%2F2023-05%2FNote%2520nationale%2520abeille%2520reglementation%2520version%2520consolid%25C3%25A9e_04-2023_vf.pdf&usg=AOvVaw2IgsBd59ldeAyiZE0WGl0N&opi=89978449
https://ecophytopic.fr/pic/prevenir/notes-nationales-biodiversite











